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Dimanche 15 mai 2022                                           

   

 

Le Président Tebboune entame dimanche une visite d'Etat en Turquie  

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, entame dimanche une visite d'Etat 

de trois jours en Turquie, a indiqué samedi un communiqué de la Présidence de la 

République. 

 

Algérie-Turquie: un partenariat économique en constante évolution  

Le partenariat économique entre l'Algérie et la Turquie ne cesse d'évoluer, se distinguant par 

la réalisation et l'engagement de projets communs dans divers secteurs d'activité ainsi que par 

un volume des échanges en constante évolution, avec plus de 4 milliards de dollars en 2021. 

 

https://www.aps.dz/algerie/139714-le-president-tebboune-entame-dimanche-une-visite-d-etat-en-turquie
https://www.aps.dz/economie/139720-algerie-turquie-un-partenariat-economique-en-constante-evolution#:~:text=ALGER%2D%20Le%20partenariat%20%C3%A9conomique%20entre,milliards%20de%20dollars%20en%202021.
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Editorial : Les espaces qui fabriquent l'homme 

Un sondage sorti dont on ne sait où et corroboré semble-t-il par le Fonds monétaire 

international dresse un tableau noir sur le chômage en Algérie. Il indique en sus que la 

situation ira se détériorer d'ici 2026 en insistant avec une grande légèreté sur l'emploi des 

femmes sans égards et sans tenir compte des spécificités d'une société ayant ses us et 

coutumes. Aussi fiables qu'ils soient, les sondages les plus affinés n'obéissent jamais aux 

espaces obligés entre la sociologie et les mathématiques. Objectifs ou non, mal intentionnés 

ou pas, les chiffres livrés par le sondage n'ont qu'une relative consistance car tous les 

Algériens et leurs dirigeants sont parfaitement au fait de la situation du marché du travail du 

pays. 

Rarement concis et souvent aériens, les sondages même les plus sérieux et sans arrière-

pensées reposent toujours sur les à-peu-près. Le monde du travail est un immense océan dont 

la maîtrise répond à la laborieuse analyse d'un kaléidoscope de paramètres et de données le 

plus souvent difficiles à appréhender. Calquer le sujet algérien sur des données universelles 

est un exercice difficile pour un pays en développement harassé par plus d'un siècle de drames 

ponctués souvent par le fer et le sang.  

Le sud du monde, dit espace pauvre à la légère, ayant vécu une trajectoire similaire reste 

jusqu'à aujourd'hui soumis aux affres laissées par les différents colonialismes. Il n'est pas 

facile de se départir des eaux sombres et troubles héritées des grandes contrariétés de 

l'Histoire, indiquant aux hommes qu'entre la vie et la mort, il n'y a pas d'intervalle pour 

l'espoir et le progrès. Il reste certain qu'un grand défi est face à la nation algérienne. Son 

économie souterraine, le sous-emploi, la débrouille pour survivre, la bravade des mers par une 

partie de sa jeunesse ne sont que des effets et non une culture ancrée. Celle-ci risque de le 

devenir et se figer pour l'éternité si une nécessaire révolution n'instaure pas une sage et 

efficace harmonie entre le monde du travail et tous les espaces qui fabriquent l'homme. 

 

Djezzy: vers un nouveau partenariat FNI-VEON 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du processus du désormais fameux « put option » (vente 

règlementée des actions de VEON au FNI), lancé en juillet 2021, les deux actionnaires 

principaux de Djezzy (le Fonds National d’Investissements et le groupe VEON) sont engagés 

dans d’importantes discussions sur l’avenir de la société et de leur partenariat. 

 

https://dia-algerie.com/djezzy-vers-un-nouveau-partenariat-fni-veon/
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Centre d’action et de réflexion autour de l’entreprise : «L’Algérie a besoin d’une 

politique de change active» 

Le Centre d’action et de réflexion autour de l’entreprise, dans une analyse rendu publique et 

portant commerce extérieur, affirme qu’ «au-delà du fait qu’elle contrarie lourdement la 

liberté de commerce et qu’elle pénalise la production locale face aux importations, la 

surévaluation du dinar perpétue une situation peu favorable à la relance économique forte 

dont le pays a besoin».  

 

Devise Algérie : voici les raisons de la baisse du dinar face à l’euro et le dollar 

Le dinar en Algérie poursuit sa dévaluation face à l’euro et le dollar américain, quelles sont 

les raisons de cette baisse ? Retrouvez les réponses à cette question, ce samedi 14 mai 2022. 

 
 
Le FMI prévoit que l’économie de l’Algérie préserve en 2022 sa 1ère place au 

Maghreb 

Le Fonds monétaire international (FMI) prédit une année 2022 avangeuse pour l’économie de 

l’Algérie. Des prévisions similaires à celles de la Banque mondiale (BM) selon qui la baisse 

des exportations énergétiques russes fait pencher la balance en faveur de l’État algérien, grand 

producteur de pétrole et de gaz en Afrique et au niveau international.  

 

Rachat des parts de Veon: Discussions sur la gestion de Djezzy  

Près d'une année après l'annonce par le Groupe Veon de son intention de vendre ses 45,57% 

de parts dans l'opérateur mobile Djezzy, les premières «discussions», sur les modalités de 

cette cession des parts du groupe néerlandais dans Omnium Télécom Algérie (OTA) au Fonds 

National d'Investissements (FNI, représentant de l'Etat algérien, actionnaire majoritaire à 

51%), ont été récemment engagés.  

https://lapatrienews.dz/centre-daction-et-de-reflexion-autour-de-lentreprise-lalgerie-a-besoin-dune-politique-de-change-active/
https://lapatrienews.dz/centre-daction-et-de-reflexion-autour-de-lentreprise-lalgerie-a-besoin-dune-politique-de-change-active/
https://www.dzairdaily.com/devise-algerie-voici-raisons-baisseu-dinar-face-euro-dollar/
https://www.dzairdaily.com/fmi-prevoit-economie-algerie-preserve-2022-sa-1ere-place-maghreb/
https://www.dzairdaily.com/fmi-prevoit-economie-algerie-preserve-2022-sa-1ere-place-maghreb/
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5312248
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Lutte contre la bureaucratie : Benabderrahmane «réveille» le gouvernement 

Le chef de l'Exécutif a rappelé les directives données par le président de la République 

relatives à l'accélération du processus de simplification et de dématérialisation des procédures 

administratives. 

 

L’AVANT-PROJET DE LOI RELATIF À L’INVESTISSEMENT AU MENU 

D’UN CONSEIL DES MINISTRES JEUDI PROCHAIN 

En finira-t-on avec les blocages de l’économie ? 

La principale priorité de la nouvelle mouture est d’éviter les mesures insuffisamment 

maturées qui alourdissent le dispositif mis en place. Ce qui explique l’orientation du Président 

pour la révision de certaines dispositions proposées. 

Il s’agit probablement du document que le président de la République a demandé d’enrichir à 

plusieurs reprises. Daté d’avril 2022 et portant l’entête du ministère de l’Industrie, l’avant-

projet de loi relatif à l’investissement fera l’objet, jeudi prochain, d’une réunion 

exceptionnelle du Conseil des ministres. Scindée en cinq chapitres et 23 articles, la nouvelle 

mouture qui sera soumise au chef de l’Etat, Abdelmadjid Tebboune, a pour objectif de définir 

les droits et obligations des investisseurs qui s’y rattachent et les régimes d’incitation 

applicables aux investissements réalisés, dans les activités économiques de production de 

biens et de services, par des personnes morales ou physiques, résidentes ou non résidentes. 

C’est ce qu’indique globalement le document dont une copie est en notre possession. 

 Le principe directeur de ce texte, conformément à l’article 2, est celui de la liberté d’investir. 

«Toute personne physique ou morale souhaitant investir, conformément à la législation en 

vigueur, est libre de décider de son programme d’investissement, de production et de services, 

ainsi que pour tous les domaines de toute nature relevant de la gestion de son investissement. 

Principe de transparence et d’équité : l’investissement reçoit un traitement transparent, juste et 

équitable», indique l’avant-projet de loi dans son article 2. Et de préciser d’emblée : «La 

remise en ordre du cadre juridique et institutionnel de la promotion de l’investissement dans 

notre pays s’avère comme une condition sine qua non de la relance économique.» Le 

document, appelé à être enrichi, rappelle dans ce sillage que le climat des affaires a souffert 

des changements successifs survenus ces dernières années.  

 

 

https://www.lexpression.dz/nationale/benabderrahmane-reveille-le-gouvernement-356414
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Les rédacteurs de ce texte, fortement attendu de la communauté des affaires, reconnaissent 

même dans l’exposé des motifs que certaines prises de décisions régissant l’investissement se 

sont avérées «inopportunes». «Ces dernières années ont été marquées par la prolifération et la 

disparité des dispositions impactant la promotion de l’investissement, en particulier celles qui 

étaient régulièrement prises au titre de chaque loi de finances, rendant le cadre général de 

l’investissement instable et de plus en plus illisible», indique le document. D’où cette 

nécessité de remédier aux insuffisances et faciliter l’acte d’investir.  

Il s’agit donc comme priorité d’éviter les mesures insuffisamment maturées qui alourdissent 

le dispositif mis en place. Ce qui explique l’orientation du Président pour la révision de 

certaines dispositions proposées. Autres indications : ne plus recourir à des changements 

récurrents du cadre légal à travers les lois de finances et donner une stabilité à la loi pour lui 

permettre de produire les effets escomptés. Et ce, dans le but de garantir la stabilité du cadre 

législatif. Mais aussi en adaptant l’écosystème institutionnel en charge de la mise en œuvre 

des règles en matière d’investissement. 

RECONFIGURATION ET RÉORGANISATION  

Le document évoque la nécessité «impérieuse» d’améliorer les conditions d’accueil et de 

prise en charge des grands projets d’investissement et des investissements étrangers. Dans ce 

cadre, la réforme proposée porte essentiellement sur la limitation du nombre d’intervenants 

dans l’acte d’investir à travers la révision des prérogatives du Conseil national de 

l’investissement (CNI) et l’attribution à l’Agence nationale de développement de 

l’investissement (ANDI) de missions en rapport avec les objectifs en matière de promotion de 

l’investissement.  

Aussi, les principales nouveautés apportées par ce nouveau texte porteront notamment sur : la 

révision du rôle du CNI, la reconfiguration de l’ANDI, avec une nouvelle dénomina-tion 

«Invest Algeria» pour «qu’elle soit plus visible à l’international, tout en lui accordant le rôle 

d’un vrai promoteur et accompagnateur des investisseurs», selon la même source.  

La mise en place d’une plateforme numérique de l’investisseur au niveau de l’Agence 

algérienne de promotion de l’investissement (qui remplacera l’ANDI) est également prévue 

au même titre que la création, auprès de l’agence, d’un guichet unique dédié aux grands 

projets d’investissement et investissements étrangers. 

Le texte propose, par ailleurs, l’orientation des avantages et incitations exclusivement vers les 

investissements dans les secteurs prioritaires, notamment les projets d’investissement 

stratégiques et/ ou structurants pour le pays, et ceux implantés dans des zones nécessitant un 

accompagnement particulier de l’Etat. La fixation des délais de réalisation des projets 

d’investissement, à l’effet d’inciter les promoteurs à accélérer la concrétisation de ces projets, 

avec possibilité de prolongation de délai à une année renouvelable une seule fois, figure 

également parmi les propositions du texte, qui prévoit l’exemption des formalités du 

commerce extérieur et de domiciliation bancaire pour les biens neufs constituant un apport 

extérieur.   
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La garantie de transfert de l’investisseur étranger sera assurée et les montants seront 

déterminés en fonction de la part de financement du partenaire étranger et dans le coût total de 

l’investissement. L’application d’un taux modulable de la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) 

pour les investissements réalisés dans le régime des secteurs prioritaires est l’autre point 

abordé dans le texte. 

 

DEMANDE MONDIALE DE PÉTROLE : L’OPEP réduit à nouveau ses 

prévisions pour 2022 

L’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) a de nouveau revu à la baisse ses 

prévisions de croissance de la demande mondiale de pétrole en 2022 pour un deuxième mois 

consécutif, en invoquant l’impact de la crise ukrainienne, la hausse de l’inflation et la 

résurgence du variant Omicron en Chine.  

Dans son rapport mensuel de mai publié sur son site internet, l’OPEP a souligné que la 

demande mondiale augmenterait de 3,36 millions de barils par jour (bpj) en 2022, en baisse de 

310 000 bpj par rapport à ses prévisions précédentes.  

«La demande en 2022 devrait être affectée par les développements géopolitiques en cours en 

Europe de l’Est, ainsi que par les restrictions liées à la pandémie de Covid-19», a notamment 

indiqué l’OPEP dans son rapport. Néanmoins, l’Organisation s’attend toujours à ce que la 

consommation mondiale dépasse la barre des 100 millions de bpj au troisième trimestre et que 

la moyenne annuelle de 2022 dépasse à peine le taux d’avant la pandémie de 2019.  

Les analystes de l’OPEP ont ainsi abaissé leurs perspectives de demande mondiale de pétrole 

pour 2022 de 210 000 b/j à 100,29 millions de b/j. Mais même avec la chute de la demande et 

la baisse prévue de la production russe, la projection de production de brut de l’OPEP est 

portée à 29,05 millions de b/j pour l’année, contre 28,96 millions de b/j dans les prévisions 

précédentes. La production estimée de la Russie pour 2022 a été réduite de 360 000 b/j.  

L’OPEP a cité, en outre, la hausse de l’inflation et la poursuite du resserrement monétaire, et a 

abaissé les prévisions de croissance économique de cette année à 3,5% contre 3,9%, la 

croissance en Russie étant en contraction et les estimations de croissance étant abaissées par 

rapport au mois dernier pour les Etats-Unis, la zone euro, le Japon, la Chine, l’Inde et le 

Brésil. Le rapport ajoute que le potentiel de hausse était «assez limité». 

 «Cela peut provenir d’une solution à la situation en Russie et en Ukraine, de mesures de 

relance budgétaire lorsque cela est possible et d’une pandémie qui s’estompe, en combinaison 

avec une forte augmentation de l’activité du secteur des services», précise l’OPEP. 
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 «Les défis liés aux tensions géopolitiques persistantes, à la poursuite de la pandémie, à la 

hausse de l’inflation, à l’aggravation des problèmes de chaîne d’approvisionnement, aux 

niveaux élevés de dette souveraine dans de nombreuses régions et au resserrement monétaire 

attendu par les Banques centrales aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, au Japon et dans la zone 

euro nécessitent une surveillance étroite», avertit l’OPEP dans son rapport mensuel. Du côté 

de l’offre, les pays non membres de l’OPEP devraient produire 65,97 millions de b/j en 2022, 

soit une augmentation en glissement annuel de 2,4 millions de b/j, contre 2,7 millions de b/j 

prévus le mois dernier.  

Les principaux moteurs de la croissance de l’offre devraient se trouver, selon l’OPEP, aux 

EtatsUnis, au Canada, au Brésil, au Kazakhstan, en Guyane et en Norvège. L’alliance OPEP+, 

qui contrôle collectivement environ la moitié de la capacité de production mondiale de brut, 

doit se réunir, dans le cadre de ses consultations mensuelles, le 2 juin prochain pour évaluer 

les conditions du marché et examiner les plans visant à mettre davantage de production sur le 

marché.  Lors de sa dernière réunion, tenue le 5 mai, l’OPEP+ s’en est tenue à un plan 

précédemment convenu visant à augmenter son objectif de production mensuelle de 432 000 

bpj en juin. 

 

L’OAIC EFFECTUE UN NOUVEL ACHAT DE 450 000 TONNES : L’Algérie 

sécurise son stock de blé 

L’Algérie dispose de réserves de blé suffisantes pour huit mois et continue de 

s’approvisionner sur le marché international en vue de sécuriser davantage ses besoins. 

La fin de la semaine écoulée, l’Office algérien interprofessionnel des céréales a effectué des 

achats de quantités de blé meunier au prix de 466 dollars la tonne. La commande algérienne a 

porté sur un volume de 450 000 tonnes de blé d’origine facultative lors d’un appel d’offres 

international dont les contours ont été rapportés par des négociants européens. Selon ces 

derniers, de nouvelles estimations plus détaillées des tonnes achetées et des prix seront 

délivrées ultérieurement.  

Les quantités de blé achetées seront expédiées en deux périodes depuis les principales régions 

d’approvisionnement – non encore communiquées –, et ce, du 1er au 15 juillet et du 16 au 31 

juillet. Selon des commerçants, l’origine du blé serait française alors que d’autres s’attendent 

à ce que la région de provenance soit la mer Noire. D’après l’agence Agricensus, le port de 

Rouen a signalé une accélération du rythme des exportations de blé au cours de la semaine 

précédant le 11 mai. L’Algérie, pour rappel, est un des principaux clients des agriculteurs 

français.  
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Au cours de l’année dernière, l’OAIC avait changé de fournisseur en se dirigeant vers la 

production russe, offrant un blé à moindre coût, mais la rupture de la chaîne 

d’approvisionnement depuis le début des hostilités entre la Russie et l’Ukraine a fait revenir le 

client algérien à son fournisseur traditionnel, tout en restant ouvert à d’autres sources 

d’approvisionnement.  

Dans cette situation internationale marquée par une pression sur les chaînes 

d’approvisionnement et la hausse des prix, le marché du blé est sujet à de rudes concurrences. 

Les pays dont le mode de consommation alimentaire est dépendant des céréales importées 

sont tenus de varier les sources d’approvisionnement afin d’échapper à tous risques de 

rupture. L’Inde décide de profiter de cette conjoncture pour ouvrir de nouvelles perspectives à 

l’exportation de son blé.  

Le gouvernement indien va charger, dans les prochains jours, des délégations commerciales 

de sillonner neuf pays en vue de faire la promotion du blé indien. L’Algérie, qui fait partie du 

top quatre des pays importateurs de blé dans le monde, figure parmi les pays cible du 

producteur indien. «Cela survient au milieu d’une grave pénurie de céréales alimentaires dans 

le monde, après que près d’un tiers des exportations mondiales de blé de la mer Noire ait été 

bloqué du fait de la guerre en Ukraine», explique-t-on dans les médias indiens. 

Outre l’Algérie, les délégations indiennes se rendront au Maroc, en Tunisie, en Indonésie, aux 

Philippines, en Thaïlande, au Vietnam, en Turquie et au Liban afin d’explorer les possibilités 

de «stimuler les exportations de blé de l’Inde», annonce le ministre du Commerce et de 

l’Industrie de ce pays.  

Ce dernier envisage d’exporter 10 millions de tonnes de blé au cours de l’exercice 2022, dans 

un contexte d’augmentation de la demande mondiale de céréales dans le monde. L’Inde avait 

déjà exporté 7 millions de tonnes en 2021. «Les experts ont déclaré que la valeur des 

exportations de blé pourrait également bondir, compte tenu de la dépréciation de la roupie. 

Les exportations de blé en 2021-22 se sont élevées à 2,05 milliards de dollars», rapportent les 

mêmes sources.  

Notons que l’Algérie dispose de réserves de blé suffisantes pour huit mois et continue de 

s’approvisionner sur le marché international en vue de sécuriser davantage ses besoins. Sera-t-

elle favorable au blé indien ? L’avenir nous le dira. Pour l’heure, la sécurisation des besoins 

alimentaires du pays passent aussi et surtout par le développement du niveau de la production 

nationale. Le faible rendement céréalier des années passées est le principal handicap qui fait 

allonger encore et encore la facture d’importation des céréales et en premier lieu le blé tendre. 
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 дмϼϹЋтϣϠϝЦϽЮϜ ϞϝуО сТ ϤϜϼϝуЃЮϜ ИϜнжϒ СЯϧϷв : ϟжϝϮϒ ̭ыЪмñднЦϽϧϷт òϣтϽϚϜϿϯЮϜ ФнЃЮϜ! 

 етϻЮϜм ̪ϭуЯϷЮϜ Ьмϸм ϝϠмϼмϒ ев ϟжϝϮцϜ ̭ыЪнЮϜ ев ϽуϫЫЮϜ еуϠ ϝЃТϝзϦ ̪ϽϚϜϿϯЮϜ пЮϖ ϢϹтϹϯЮϜ ϤϜϼϝуЃЮϜ ϽтϹЋϦ ϣуЯгК ϹлЇϦ

 сТ ̪еϚϝϠϿЮϜ ϤϝϮϝуϧϲϜ ϣуϡЯϧЮ ϣϳϠϽв ϣЊϽТ ϣтϽϚϜϿϯЮϜ ФнЃЮϜ сТ ϜмϹϮм ϟуЪϽϧЮϜ ϹугϯϦ ̭ϜϽϮ ϢϼϹзЮϜ ϼϜϽгϧЂϜ ЭД

 ̪ϸϜϽуϧЂъϜмñФмϽЇЮϜ òϽϚϜϿϯЮϜ нϳж ϤϜϼϝуЃЯЮ бкϽтϹЋϦ ϤϜ̭ϜϽϮϖм блЎмϽК пЯК ϥУЦмм ̭ыЪнЮϜ ̭ъϕк Йв ϥЯЊϜнϦ. 

 ϽтϹЋϦм ХтнЃϦ сТ днЋЋϷϧв ϟжϝϮϒ ̭ыЪм ЭПϧЂϜ ̪етϹгϧЛгЮϜ ϤϜϼϝуЃЮϜ ̭ыЪм ϸϝгϧКϜ СЯв сТ ЭЋУЮϜ аϹК ЭД сТ

ϜϽУЮϜ ϣЮϝϲ ̪ϤϝϡЪϽгЮϜ ЬмϹЮϜ СЯϧϷв ев ϢϹтϹϯЮϜ ϤϝϡЪϽгЮϜ ИϜнжϒ СЯϧϷв Ьϝ϶ϸш ̪ϽϚϜϿϯЮϜ сТ ϤϜϼϝуЃЮϜ ФнЂ ϝлϠ ϽгϦ сϧЮϜ М

 блЎмϽЛЮ ϭтмϽϧЯЮ сКϝгϧϮъϜ ЭЊϜнϧЮϜ ЙЦϜнв ̭ыЪнЮϜ ̭ъϕк ЭПϧЂϜм ̪сϠϸм ϝЃжϽТ ϝлϧвϹЧв сТ ̪ϣуϯуЯϷЮϜм ϣуϠмϼмцϜ

ЃЮϜ ИϜнжϒ СЯϧϷв еϳЇЮ ϤϝкнтϹТ ϽЇжм ̪еϚϝϠϿЮϜ ϣЮϝгϧЂъ бкϼϝЛЂϒмеузАϜнгЮϜ РϽА ев ϝлЮϝϡЧϧЂϜм ϽϚϜϿϯЮϜ пЮϖ ϤϜϼϝу. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.echoroukonline.com/%D9%88%D9%83%D9%84%D8%A7%D8%A1-%D8%A3%D8%AC%D8%A7%D9%86%D8%A8-%D9%8A%D8%AE%D8%AA%D8%B1%D9%82%D9%88%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%B3%D9%88%D9%82-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1%D9%8A%D8%A9
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